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Vote :A l'unanimité 

POUl': 42 
Cono·e: 0 
Abstentions: 0 

Acte rel/du execllfoire 
après dépôt en Pré/ec/u,.e 
le : 20/04/2018 

transfert de compétence; 

Considérant que la commune de Liart a prescrit l'élaboration de son PLU en date du 3 mars 2016 
étant précisé que cette procédure se situe actuellement à la dernière étape de la concertation publique, 
juste avant l'arrêt de projet ; 

Considérant que l'exercice de cette compétence par la Communauté de communes ne permet plus 
aux communes de poursuivre elles-mêmes les procédures en cours ; 

Considérant la délibération de la commune de Liart en vue de la poursuite, par la Communauté de 
Communes, de la procédure d'élaboration et d'évolution des documents d'urbanisme en cours; 

Considérant que la Communauté de communes se substituera de plein droit aux communes dans 
tous les actes et délibérations afférents aux procédures engagées avant la date du transfert de la 
compétence; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

• DÉCIDE de poursuivre et d'achever la procédure d'élaboration du PLU de Liart 

• PRÉCISE QUE la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté 
de Communes mairie durant un mois, 

• PRÉCISE QUE la présente délibèration peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication devant le 
Tribunal Administratif. 

Fait ct délibéré en Conseil Communautaire, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme: 

En Conseil Communautaire, le 5 Avril 2018 
Le Président 

Miguel LEROY 


